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Madame Judicaële Bodet 
90, rue Gambetta 
F-54190 Villerupt 

Luxembourg, le 22 décembre 2015 

Objet: Pétition publique 588 - Pour une surveillance accrue des modes d'abattage 

Madame, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 28 décembre 2015 au 8 février 2016. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Ci-joint vous trouverez un document pdf en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi 
qu'un document avec les conditions y relatives. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentimenta/^és distingués. 

Mars Di.^Bartblomeo 
Président de la Chambre des Députés, 

Transmis en copie pour information 
aux Membres de la Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement 
rural et de la Protection des Consommateurs 
aux Membres de la Commission des Pétitions 
aux Merjbr^ de la Conférence des Présidents 

Luxemboim le^? décembre 2015 

Vera H 
Sécréta in 

ejinsP 
iriïstrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-r352) 466 966-1 I Fax: (-H352) 22 02 30 

www.chd.lu 



PETITION PUBLIQUE 588 

Intitulé: 

Pour une surveillance accrue des modes d'abattage 

But : 

Dans le cadre du respect de la vie, il est indispensable de s'assurer que les animaux 
qui sont élevés dans le but de nourrir les hommes soient non seulement bien traités 
mais que leur mort, programmée par nous pour nous servir, soit au moins la plus 
décente et la moins douloureuse possible. Une surveillance constante, des contrôles 
inopinés et l'inscription sur le produit acheté par le consommateur du mode 
d'abattage, de l'entreprise où il a eu lieu et de la date sont autant de pistes qui 
pourraient être mises en œuvre pour protéger ces animaux. 

Motivation de l'intérêt qénéral: 

Si nous ne devenons pas tous végétariens, nous sommes complices des atrocités 
commises sur les animaux, non seulement durant leur élevage mais également pour 
leur abattage. L'Etat pourrait nous aider à choisir méticuleusement. 

Dépôt : 06.12.2015 à 00.20 
Pétitionnaire : Judicaële Bodet 
Adresse: 90, rue Gambetta, Villerupt, 54190 


